
*À compter du 1er Janvier 2015 
suivant le règlement CE 2037/2000

Demain*, le fluide R22 sera interdit d’usage.

Prolongez
confort thermique.

votre

, les solutions adaptées :
- Substitution du R22 par du R407C.
- Conservation des échangeurs.
- Remplacement du compresseur avec son départ

moteur, des détendeurs et des organes de sécurité.

- Maintien des performances.
- Étude de faisabilité.
- Aide à la décision.
- Accompagnement technique.
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